
 

 LE Canard 
Juillet-Août 2021 

DES TERRITORIAUX 

DU GRAND EST 

Congé de paternité 

Prime de départ à la retraite 

Vos questions – Nos réponses 

ACTUS 



 

 

Nous contacter : 

UNSA TERRITORIAUX 

UNION DEPARTEMENTALE DU BAS-RHIN 

UNION REGIONALE GRAND EST 

19, Rue des Vignes 

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Tél. 03 88 24 11 09 Mail : unsa67@orange.fr 

Permanences téléphoniques : 

Tous les jours ouvrés (du lundi au 

vendredi) : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h00 
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CONGÉ DE PATERNITÉ : 
AU MOINS 25 JOURS 
À COMPTER DU 1er JUILLET 

À compter du 1er juillet 2021, le congé de paternité et 

d'accueil de l'enfant jusqu'à présent prévu pour une 

durée de 11 jours calendaires consécutifs est porté à 

25 jours fractionnables pour une naissance simple et 

de 18 à 32 jours en cas de naissances mul-

tiples. Il est applicable pour les enfants nés à 

partir du 1er juillet 2021 ou nés avant mais 

dont la naissance était supposée intervenir à 

partir de cette date. Le congé doit être pris 

dans un délai de 6 mois suivant la naissance de l'en-

fant.    

• Décret n° 2021-574 du 10 mai 2021 relatif à l'allon-

gement et à l'obligation de prise d'une partie du con-

gé de paternité et d'accueil de l'enfant.  

• Les modalités : JO du 12 mai 2021. 

 

Chers lecteurs, 

Nous vous souhaitons de 

bonnes vacances, bien mé-

ritées, reposantes et répa-

ratrices.  

Nous nous donnons rendez-vous en sep-

tembre, dans la prochaine édition du 

« Canard des Territoriaux », pour la ren-

trée qui s’annonce animée... et pour toutes 

celles et ceux qui restent dans la région :  

     « Alles Guete » ! 

Edito 
 

Cécile WATTRON 

PRIME DE DÉPART À LA           
RETRAITE  DANS LA FPT 

Dans une réponse ministérielle du 8 juin 2021 à une 

question écrite posée par un parlementaire à la 

demande de l’UNSA Territoriaux, 

d’octroyer aux agents territoriaux une indemnité de 

départ en retraite à l’image de ce qui existe pour le 

secteur privé, le Gouvernement précise que c’est pos-

sible ! 

« Les employeurs territoriaux disposent de la possibilité 

de valoriser la valeur professionnelle, l’investissement 

personnel ou la contribution au collectif de travail d’un 

agent proche de l’âge de départ à la retraite dans le 

cadre du complément indemnitaire annuel constituant 

la seconde part du régime indemnitaire, l’IFSE, donc 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). » 

L’UNSA Territoriaux vous conseille : 

N’hésitez pas à faire valoir cette possibilité 

auprès de votre collectivité ! 

Voir en ligne : 

Texte de la question et texte de la réponse 

mailto:unsa67@orange.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043492531
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043492531
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043492531
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2021/05/12/0110
https://www.unsa-territoriaux.org/IMG/pdf/qst-an-15-38145qe.pdf
https://www.unsa-territoriaux.org/IMG/pdf/qst-an-15-38145qe.pdf
https://www.unsa-territoriaux.org/IMG/pdf/qst-an-15-38145qe.pdf


 

 

LE CANARD DES TERRITORIAUX 

3 

L’ADMINISTRATION D’UNE      
COLLECTIVITÉ OU D’UN         
ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
DOIT MOTIVER LES 
DÉCISIONS INDIVIDUELLES 
DÉFAVORABLES OU 
DÉROGATOIRES À 
L’ENCONTRE D’UN AGENT  

Une décision non motivée peut entraîner 

son annulation par le Tribunal Administra-

tif saisi d’un recours en ce sens.  

1 - La notion de décision :  

Une décision défavorable peut être explicite 

(clairement exprimée par écrit) ou implicite 

(absence de réponse écrite). Pour être effective, 

le signataire de la décision doit disposer d’une 

délégation de signature ou de fonction.  

2 -  Les décisions concernées :  

Toute décision de refus d’un droit (ex : attribu-

tion d’une NBI), de sanction disciplinaire, de re-

fus de congés, etc… doit faire l’objet d’une justi-

fication des raisons du refus.  

Concrètement, la décision de l’autorité doit com-

porter de façon explicite des éléments clairs, 

précis et adaptés aux faits de l’affaire. Elle 

ne doit pas seulement mentionner la loi ou le 

décret sans autre explication.  

3 - Si la motivation de la décision n’est   
     pas communiquée immédiatement :  

L’agent peut la demander par 

courrier recommandé (pour 

avoir une preuve de l’envoi) 

dans les 2 mois du recours con-

tentieux. L’administration doit 

lui communiquer les motifs de 

la décision dans le délai d’un 

mois suivant sa demande.  

Cette demande de motivation a pour effet de 

prolonger légalement les délais de recours 

contre la décision initiale non motivée.  

4 - Deux hypothèses à la suite d’une de    
     mande de motivation :  

• En cas de silence de l’administration, ce-

lui-ci est assimilé à un refus. A l’issue 

du délai d’un mois précité, l’agent peut dé-

férer la décision initiale dans le délai des 

deux mois en soulignant, en plus des 

autres doléances, l’absence de motivation 

de l’acte et en demandant au Tribunal de 

constater son illégalité.  

• En cas de refus explicite, ou de courrier 

ne répondant pas directement à la de-

mande ou de motivations 

erronées, l’intéressé peut 

dans le délai de deux mois 

du recours contentieux 

suivant le courrier reçu, 

déposer une demande 

d’annulation de l’acte ini-

tial contesté devant le Tri-

bunal administratif con-

testant notamment l’argu-

mentaire de l’administra-

tion.  

Faites un geste pour 

l’environnement : après avoir lu ce 

bulletin, ne le jetez pas ! Partagez-le ! 

Retrouvez-nous sur notre site 
pour toute l’actualité 

concernant les Territoriaux :   

UNSA TERRITORIAUX 67 (e-monsite.com)  

Pour en savoir plus sur l’obligation de mo-

tivation d’une décision administrative  

http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2473#:~:text=La%20motivation%20doit%20%C3%AAtre%20claire,en%20cas%20d'urgence%20absolue
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2473#:~:text=La%20motivation%20doit%20%C3%AAtre%20claire,en%20cas%20d'urgence%20absolue


 

 

 
Equipe de rédaction et 

de conception graphique : 

Sylvie WEISSLER, 

Lucienne BRASSEUR, Gaby LEGROS,  

Laetitia MEIER, Philippe KRAUSS, 

Cécile WATTRON 

Rejoignez-nous : 

Téléchargez sur notre site : rubrique 

« Infos pratiques / Comment adhérer ? » 

(ou cliquez sur les liens ci-dessous) : 

Le BULLETIN D’ADHÉSION 

Le FORMULAIRE SEPA 

Sachez que : 

La cotisation syndicale ouvre droit systé-
matiquement à un crédit d’impôt égal à 
66 % du montant annuel cotisé (article 23 
de la loi n° 2012-1510). 

Pascale C. : Si j’effectue des heures supplémen-

taires, ai-je droit à des congés supplémen-

taires ?  

UNSA :  NON, seules sont prises en compte, pour le 

calcul de la durée du congé annuel auquel peut pré-

tendre un agent territorial, ses obligations hebdo-

madaires de service à l’exclusion des heures sup-

plémentaires qu’il a éventuellement effectuées 

(CAA Lyon 20 juin 2017 n°15LY02438). Cepen-

dant, si la collectivité a institué, par délibéra-

tion prise après avis du comité technique, 

l’indemnité horaire pour travaux supplémen-

taire (IHTS), l’agent pourra prétendre, selon 

les termes de la délibération, à une compensa-

tion des heures supplémentaires sous forme de 

repos compensateur ou, à défaut, à une indemnisa-

tion. 

Julie R. :  Un agent radié, mis à la retraite 

pour invalidité, peut-il percevoir des alloca-

tions chômage ?  

UNSA : OUI, cette perte d’emploi est involontaire 

(décret 2020-741 du 16 juin 2020) et elle ouvre droit 

aux allocations chômage si l’intéressé(e) remplit 

toutes les conditions d’attribution.  

Paul S. : Un agent à temps non complet peut-il 

bénéficier d’un temps partiel de droit ?  

UNSA : OUI, l’agent à temps non complet peut bé-

néficier du temps partiel de droit dans les conditions 

et selon les quotités identiques à celles des agents à 

temps complet (article 5 du décret 2004-777 du 

29.07.2004  -  article 60 bis de la loi 84-53 du 

26.01.1984). En revanche, il ne peut pas bénéficier 

du temps partiel sur autorisation puisque cette mo-

dalité de la position d'activité ne concerne que les 

agents nommés sur des emplois permanents à temps 

complet (article 10 du décret 91-298 du 20.03.1991).  
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Photo de couverture : Ciboulette et menthe du potager - Eté 2021 

Joseph B. : Est-ce qu’un «solde de tout 

compte» doit obligatoirement être établi lors 

de la rupture du contrat d’un agent contrac-

tuel de droit public ?   

UNSA : NON. Il s’agit d’une obligation prévue 

par le Code du Travail pour les agents de droit 

privé (article L1234-20 du Code du Travail). Ce-

pendant, à l'expiration du contrat, l'autorité terri-

toriale doit délivrer à l'agent un certificat préci-

sant :  

• La date de recrutement de l'agent et celle de 

fin de contrat  

• Les fonctions occupées par l'agent, la caté-

gorie hiérarchique dont elles relèvent et la 

durée pendant laquelle elles ont été effecti-

vement exercées  

• Le cas échéant, les périodes de congés non 

assimilées à des périodes de travail effectif 

(article 38 du décret n°88-145 du 15 février 

1988). 

Elle devra également délivrer une attestation em-

ployeur destinée à Pôle Emploi. A compter du 

1er juin 2021, Pôle Emploi de-

mande de privilégier la voie 

dématérialisée pour trans-

mettre les attestations em-

ployeurs, l’autorité peut donc 

la transmettre directement et remettre une 

copie à l’agent sur demande.  

 

En savoir plus… 

• Article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

• Article 2 du décret n°91-2875 du 6 septembre 1991 

• Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 

http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/bulletin-adhesionud67-2020.pdf
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/dde-prelevsepa-2019.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042007392/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005817645/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005817645/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032441536/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032441536/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041604352/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041660606/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041660606/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038922251/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000020048512/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005632103/

